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Le Parlement européen a adopté par 512 voix pour, 73 contre et 4 abstentions, une résolution législative
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant le commerce de certains
biens susceptibles d’être utilisés en vue d’infliger la peine capitale, la torture ou d’autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants (texte codifié).

Le Parlement européen a arrêté sa position en première lecture en faisant sienne la proposition de la
Commission telle qu’adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du
Parlement européen, du Conseil et de la Commission. De l'avis du groupe consultatif, la proposition en
question se limite à une , sans modification de leurcodification pure et simple des textes existants
substance.

Le règlement établirait des règles de l'Union régissant le commerce avec les pays tiers de biens
susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, et des règles régissant la fourniture de services de courtage, l'assistance
technique, la formation et la publicité se rapportant à ces biens.

Le règlement proposé :

interdit les exportations et importations de biens qui n’ont aucune autre utilisation pratique que celle
d’infliger la peine capitale ou la torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants et d’interdire la fourniture d'aide technique en ce qui concerne de tels biens;
interdit aux courtiers et aux fournisseurs d'assistance technique de fournir des formations sur
l'utilisation de ces biens à des pays tiers, et interdit tant la promotion de ces biens lors des salons et
expositions professionnels au sein de l'Union que la vente ou l'achat à des fins de publicité de tels
biens, d'espaces publicitaires dans la presse ou sur l'internet ou de temps d'antenne publicitaire à la
télévision ou à la radio.

Le règlement proposé définit également un système d'autorisations d'exportation visant à empêcher que
certains biens soient utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants.
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